
Aides financières de la région aux
apprentis
Aides financières de la région aux apprentis

Aides à l'hébergement, transport et
restauration

Le montant de l'aide est déterminé en fonction de l'âge du jeune et du niveau du diplôme
préparé. Elle est comprise entre 300 et 600 ?.

Aide à l'acquisition du premier équipement
professionnel

Le montant de l'aide est déterminé en fonction du diplôme préparé (niveau IV) selon un
barème voté annuellement par le Conseil régional de Bretagne.

Elle est comprise entre 75 et 200 ? et correspond en moyenne à 70% du coût de l'équipement.
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